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De bonnes conditions de travail 
Environnement
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Group cible
• Nouvelles entreprises, qui démarrent leurs activités.

• Entreprises dont le permis d’environnement arrive à 
échéance à court terme.

• Entreprises qui ne disposent pas de permis 
d’environnement actuel.

Celles-ci doivent demander un permis d’environnement/
adapter leur permis d’environnement dans les  
délais impartis.

Mode d’exécution
• Evaluation de la faisabilité du projet, une concertation 

préalable avec les services compétents peut 
être indiquée.

• Établissement du dossier de demande.

• Introduction du dossier auprès de  
l’autorité compétente.

• Suivi de la procédure du permis d’environnement.

• Interprétation de l’arrêté d’autorisation, explication  
du contenu à la demande du client.

Résultat
Une préparation approfondie du dossier de demande 
augmente considérablement les chances que les autorités 
compétentes délivrent un permis adapté (attention: 
engagement de moyens, pas d’engagement de résultat).

Permis d’environnement

Avantage

 De concert avec le client, dans un délai fixé et contre un montant convenu au préalable, un dossier de demande  

est établi et déposé au Guichet environnement.
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